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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-02-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter du GAEC

DE TALOIRE 04120 CASTELLANE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-09-02-00002 - Arrêté portant autorisation
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter du GAEC DE TALOIRE 04120 CASTELLANE

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j7uin 2015,
VU l’arrete du 13 j7uillet 2015 fixant la sdurface minimale d'asdsduj7ettisdsdement nationale,
VU L’arrete du 20 j7uillet 2015 fixant lesd modalitesd de calcul desd éuivalencesd par type de production, region 

naturelle ou territoire pour l’etablisdsdement du sdchema directeur regional desd exploitationsd agricolesd,
VU L’arrete du 18 sdeptembre 2015 fixant lesd coefficientsd d’éuivalence pour lesd productionsd horsd sdol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 j7uin 2016 portant sdchema directeur regional desd exploitationsd agricolesd

de la region Provence-Alpesd-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de sdignature du Prefet de la Region

Provence-Alpesd-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'ensdeignement agricole,

VU  L'arrete du 22 marsd 2021 portant delegation de sdignature aux agentsd de la DRAAF PACA,
VU la demande enregisdtree sdousd le numero  04 2021 046 presdentee par le  GAEC DE TALOIRE demeurant

Hameau de Taloire – 04120 CASTELLANE,

CONSIDERANT ́ue la demande esdt conforme aux orientationsd du sdchema directeur regional desd exploitationsd
agricolesd, 

SUR Proposdition du directeur regional de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

ARRÊTE

Article premier :  Le GAEC DE TALOIRE demeurant Hameau de Taloire – 04120 CASTELLANE esdt autorisde à
exploiter lesd parcellesd ci-desdsdousd :

Communes Références cadastrales en ha Superficie en ha Propriétaire de la parcelle

CASTELLANE A120-121-127-133-188
B127-128-133-152-157-170-179-197-226-228-234-237-
242-258-262-267-268-270-272-276-282-283-284-288-
290-308-309-311-312-313-320-329-330-331-333-335-
336-337-338-339-340-341-343-344-345-358-376-377-
389-390-395-409-447-471-472-517-520-532-598-599-
624-625-626-641-647-650-653-680-787-788-791-792-
808-842-859-860-861-862-942-943-970-971-975-984-
1030-1037-1045-1048-1051-1061-1067-1071-1073-
1095-1102-1109-1138-1139-1168-1170-1174-1180-
1190-293

42,1548 Rose COLLOM

132 Boulevard de Parisd - CS 70059  – 13331 Marsdeille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Article 2 : La sdecretaire generale pour lesd affairesd regionalesd, le directeur regional de l’alimentation, de l'agriculture
et  de  la  foret  de  Provence-Alpesd-Côte  d’Azur,  la  prefète  de  departement  desd  Alpesd-de-Haute-Provence,  la
directrice  departementale  desd  territoiresd  desd  Alpesd-de-Haute-Provence  et  le  maire  de  la  commune  de
CASTELLANE sdont chargesd, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’execution du presdent arrete ́ui sdera publie au
recueil desd actesd adminisdtratifsd de la prefecture de la region Provence-Alpesd-Côte d’Azur et affiche en mairie de la
commune interesdsdee.

Fait à Marsdeille, le 2 sdeptembre 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

L’Adj7ointe au Chef du Service Regional 
de l’Économie et du 

Developpement Durable desd Territoiresd

Signé

G. THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours
gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture, soit un recours contentieux devant lle tribunal administratif de Marseille qui peut être également saisi par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

132 Boulevard de Parisd - CS 70059  – 13331 Marsdeille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-29-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HARAS DE ST-JEAN 83400 HYERES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-04-29-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA HARAS DE ST-JEAN 83400 HYERES 7



Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 avril 2021

SCEA HARAS de SAINT-JEAN

705 Chemin Saint-Jean

83400 HYERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1061 2

Mesdames,

J’accuse réception le 21 février 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 23 avril 2021, sur la commune de HYERES, superficie de 01ha 00a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 079.
Le neméro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202102216615

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 23 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-27-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HARAS DES RIVES DE L'EZES 84120

PERTUIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-26-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA MONTAUD 06134 SERANON

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-04-26-00006 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA MONTAUD 06134 SERANON 13



Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

SCEA MONTAUD

208 Chemin du Serre

26170 Saint Auban/Ouveze

Nice le 26 avril 2021
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2021 012

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Séranon.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

B0054-0057-0069-0604 - E 0470-
0471-0472 04ha 30a 14ca Séranon Mr BOMPAR Claude

E0391-0465-0466-0473 - B0052 01ha 81 a 10ca Séranon Mr LIGNON Emile

E0390 00ha 35a 20ca Séranon Mme FUMAT Lucile

B0319 - E0463 02ha 23a 70ca Séranon Mr COURCHET Yhierry

B0302-0303 00ha 51a 38ca Séranon SCI THOMAIE

B0049-0051-0071-0072 01ha 31a 80ca Séranon Mr CASASSA Julien

B0075-0076 00ha 34a 20ca Séranon Mr CHARABAT Paul

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
1/3
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Superficie totale : 10ha 87a 52ca

Votre dossier est enregistré complet le 18/03/2021 sous le numéro 06 2021 018

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Villars sur Var où sont situés les terres ainsi que sur le site internet
de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 27 août (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du CRPM
(1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-06-10-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Cédric EVEN 83210 LA FARLEDE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 juin 2021

Monsieur EVEN Cédric

587 Chemin de la Pierre Blanche

83210 LA FARLEDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1093 3

Monsieur,

J’accuse réception le 21 avril 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LA FARLEDE, superficie de 01ha 43a 15ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 147.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-06-24-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Cyrille SCARPELLINI 83630 REGUSSE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 juin 2021

Monsieur SCARPELLINI Cyrille

18 cours Alexandre Gariel

83630 REGUSSE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1100 8

Monsieur,

J’accuse réception le 28 avril 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de REGUSSE, superficie de 00ha 93a 30ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 154.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 28 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-06-24-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M.  Cyrille SCARPELLINI 83630 REGUSSE 21



À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-30-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Florian GERVAIS 83510 LORGUES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 avril 2021

Monsieur  GERVAIS Florian

Chemin de la belinarde

83510 LORGUES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1063 6

Monsieur,

J’accuse réception le 15 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 28 avril 2021, sur la commune de LORGUES, superficie de 01ha 00a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 022.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 28 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-06-15-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean FABRE 83570 CARCES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 15 juin 2021

Monsieur FABRE Jean

21 Boulevard Fournery

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1095 7

Monsieur,

J’accuse réception le 23 avril 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de CARCES, superficie de 00ha 60a 79ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 150.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 23 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-19-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Luc JULLIEN 04420 DRAIX
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-04-00016

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alban PLANTEVIN 13280 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-06-18-00001

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alexandre GRAMMATOPOULOS 83072 LORGUES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 18 juin 2021

Monsieur GRAMMATOPOULOS Alexandre

60 Chemin des Jas

83720 TRANS-EN-PROVENCE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1098 8

Monsieur,

J’accuse réception le 26 avril 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LORGUES, superficie de 01ha 16a 40ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 152.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant: 093202104267346.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 26 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 26 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-21-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Arnaud MAGDELEINE 84120 PERTUIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-03-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Didier SUSTRAC 84400 SAIGNON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-26-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Henry GOBAILLE 04250 CLAMENSANE
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R93-2021-05-03-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Michael ROURE 84240 PEYPIN D'AIGUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-11-00182

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Nicolas CHAULLIER 04204 SENEZ
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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R93-2021-04-30-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier FONTICELLI 83670 MONTMEYAN
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 avril 2021

Monsieur FONTICELLI Olivier

71 Traverse du Touron

83670 MONTMEYAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1064 3

Monsieur,

J’accuse réception le 24 février 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 29 avril 2021, sur la commune de MONTMEYAN, superficie de 12ha 33a 73ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 087.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 29 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 29 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-03-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier VUYLSTEEK 83670 FOX AMPHOUX
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 03 mai 2021

Monsieur VUYLSTEEK Olivier

La Grande Jonquerolle

83670 FOX AMPHOUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1069 8

Monsieur,

J’accuse réception le 05 février 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 21 avril 2021, sur la commune de FOX AMPHOUX, superficie de 12ha 76a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 054.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-26-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Pascal GRAC 06069 GRASSE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr GRAC Pascal

804 Chemin de la Senequière

06370 Mouans-Sartoux

Nice le 26 avril 2021
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2021 016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Grasse.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

CX145 00ha 16a 25ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX199 00ha 13a 98ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX200 00ha 12a 07ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX201 00ha 15a 00ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX202 00ha 13a 69ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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CX 203 00ha 22a 42ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX204 00ha 07a 95ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX205 00ha 00a 60ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX206 00ha 07a 08ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

CX207 00ha 03a 37ca Grasse Mme CONTESSE Jac-
queline

Superficie totale : 01ha 12a 41ca

Votre dossier est enregistré complet le  22/04/2021 sous le numéro 06 2021 016

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera  affichée  en mairie  de  Mouans-Sartoux où sont  situés  les  terres  ainsi  que  sur  le  site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 23 Août 2021 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-13-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Rémi BLANC 05130 JARJAYES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-04-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Samir BAILA 13240 SEPTEMES LES VALLONS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-05-04-00019 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Samir BAILA 13240 SEPTEMES LES VALLONS 66



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-05-04-00019 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Samir BAILA 13240 SEPTEMES LES VALLONS 67



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-05-04-00019 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Samir BAILA 13240 SEPTEMES LES VALLONS 68



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-27-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Florence QUIOT 84230 CHATEAUNEUF DU

PAPE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-04-00018

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Najoua ET-TAOUDI 13550 NOVES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-20-00077

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Fanny GIRARD 84860 CADEROUSSE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-23-00017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Julie SARTORI 83550 VIDAUBAN
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 23 avril 2021

Madame SARTORI Julie

D72 Chemin de l’Aube

83550  VIDAUBAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1051 3

Madame,

J’accuse réception le 02 février 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 20 avril 2021, sur la commune de VIDAUBAN, superficie de 01ha 13a 07ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 051.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 20 août 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 20 août 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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